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RELEVÉ DES DÉCISIONS 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

RÉUNION DU 21 MAI 2021 

 

 

 

 

FINANCES, FONDS EUROPÉENS, PERSONNEL 

ET FONCTIONNEMENT DE L’ADMINISTRATION 

 

 

 

21.05.01.70 Véhicules – Proposition de sortie d’inventaire de véhicules du domaine 

privé de la Région et de cession de ces véhicules : autorisation de procéder à la vente 

et de recourir au prestataire de gestion de flotte automobile FATEC, prestataire de 

revente pour compte, qui sera chargé de la vente des véhicules ou à défaut de vendre 

ces véhicules à un marchand 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.01.05 Adhésion pour un montant correspondant à 0,35% de la masse salariale 

des agents du Loiret pour l’année 2021 et pour les 3 années suivantes, sous réserve 

de l’inscription des crédits au budget, au service de médecine préventive du Centre de 

gestion du Loiret pour les agents du Conseil régional du Centre-Val de Loire en poste 

dans le Loiret et approbation de la convention de médecine de prévention qui entrera 

en vigueur à partir du 1er juin 2021 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.01.112 Attribution d’une subvention de 51 500 € à l’association Journalisme et 

Citoyenneté pour l’organisation des 14e Assises internationales du journalisme et de 

l’information du 29 septembre au 2 octobre 2021 à Tours et approbation de la 

convention afférente 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Rassemblement National 

 

21.05.01.136 EPSILON - Mutualisation interrégionale de projets informatiques :  

Approbation : 

- de l’annexe relative au projet GERTRUDE Saison III – Assistance, Maintenance, 

Evolutions et Hébergement de la solution GERTRUDE et de sa forge (GIII-AME) de la 

solution logicielle Gertrude concernant le Système d’Information de l’Inventaire du 

patrimoine en lien avec la première convention cadre ainsi que ses avenants n°1 et 

n°2 approuvés ultérieurement 

 

- du montant global de l’enveloppe que la région autorise à hauteur de 87 000 € 

maximum pour la réalisation des deux phases sur deux ans 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.27.90 Vie Citoyenne 

1) BCI Communication – Documentaire « La mémoire réparée » 

Attribution d’une subvention d’un montant de 15 000 € pour la mise en œuvre des 

actions prévues dans le cadre de la convention de subvention 2021 et approbation de 

la convention 
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2) Collectif HF Centre-Val de Loire 

Attribution d’une subvention d’un montant de 3 000 € pour son activité 2021 

 

3) Collectif Droits des femmes 41 

Attribution d’une subvention d’un montant de 2 600 € pour son activité 2021 

 

4) Compagnie du Rêve à l’Envers 

Attribution d’une subvention d’un montant de 3 500 € pour la mise en œuvre des 

actions prévues dans le cadre de la convention de subvention 2021 et approbation de 

la convention 

 

5) Appel à projets « Initiatives Solidaires » 

Attribution de subventions d’un montant de 62 514 € à divers bénéficiaires et 

approbation du cadre d’intervention et de la convention type afférente 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.34.04 FEADER – Mesures agro-environnementales climatiques et agriculture 

biologique : approbation : 

- de la liste des territoires ouverts au MAEC en 2021 retenus à l’issue de l’appel à 

projets de la campagne 2020 

- de la liste annuelle des techniciens agréés pour l’élaboration du bilan sur les 

pratiques phytosanitaires en 2021 

- de la liste des formations 2021 agréés dans le cadre des engagements en MAEC de 

réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitement phytosanitaires 

- des notices de territoires et de mesures des mesures agro-environnementales 

climatiques mises en œuvre des projets agro-environnementaux climatiques de la 

campagne 2021 

- des notices de mesures des mesures agro-environnementales climatiques                             

non-zonées de la campagne 2021 

- des notices de mesures de la mesure 11 « Conversion et Maintien de l’agriculture 

biologique » de la campagne 2021 

- de la modification de 21 notices de mesures 2020 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.34.74 PO FEDER FSE Centre-Val de Loire 2014/2020 - Axe 10 REACT EU,                             

« Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la 

pandémie du COVID 19 et de ses conséquences sociales et préparer une reprise 

écologique, numérique et résiliente de l’économie » : approbation de l’accord de 

financement FEDER du dispositif « cap rebond » avec BPI France 

 

Adopté à l’unanimité 

Non-participation au vote de Monsieur Harold HUWART 

 

21.05.34.126 Approbation de la participation de la Région Centre-Val de Loire au 

projet européen LIFE_LETsGO4Climate en tant que coordinateur et de l’accord de 

partenariat 

 

Affectation de somme d’un montant de 2 339 000 € correspondant à 908 000 € 

couvrant la participation financière de la Région et 1 431 000 € des recettes 

européennes devant être reversées aux partenaires 

 

Adopté avec une abstention des groupes Rassemblement National et Union de la Droite et du 

Centre 
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, 

AGRICULTURE, TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

 

 

 

21.05.31.35 Création et reprise, développement des entreprises industrielles, de 

services, artisanales et des associations : approbation des modifications d’échéanciers 

et des avenants afférents 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.33 Fonds de Développement du Sud 

1 / Pour la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Région Centre-Val de Loire 

Attribution d’une subvention de 7 800 € pour la mise en œuvre du programme 

d’animations 2021 du parvis des métiers du Cher 

 

2/ Pour les entreprises participant à Global Industrie 2021 

Attribution d’une subvention forfaitaire de 1 000 € à 7 entreprises pour les 

accompagner dans leur participation à Global Industries 2021 

 

3/ Pour la Commune de Monts 

Attribution d’une subvention de 10 000 € pour l’organisation du concours des Jeunes 

Inventeurs de Monts 2021 

 

4/ Pour le concours « Graine de Boîte » 

Engagement d’une somme maximale de 26 500 € pour l’organisation du concours et 

les prix de l’édition du concours Graines de Boîte 2021-2022 

 

5/ Pour l’Agence de Développement Economique Régionale DEV’UP 

Approbation de l’avenant n°1 à la convention 2021 concernant le programme d’actions 

2021 de DEV’UP 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.34 Création et reprise d’entreprises artisanales, industrielles et de services 

Développement et adaptation des entreprises artisanales, industrielles et de services 

Aides aux entreprises 

 

AIDES INFÉRIEURS À 20 000 € 

CAP CRÉATION REPRISE 

- volet création ..................................................................................      70 252,40 € 

CAP DÉVELOPPEMENT 

- volet investissement matériel .........................................................         220 805 € 

- volet investissement immobilier .....................................................           65 206 € 

- volet conseil ....................................................................................             2 100 € 

- volet export .....................................................................................           20 000 € 

- volet commercial et numérique .......................................................           50 207 € 

CAP SCOOP ........................................................................................             5 000 € 

 

AIDES SUPÉRIEURES À 20 000 € 

CAP CRÉATION REPRISE 

- volet création ..................................................................................           92 622 € 

- volet reprise ....................................................................................         140 000 € 

- volet jeunes pousses innovantes .....................................................           42 000 € 

CAP DÉVELOPPEMENT 

- volet investissement matériel ......................................................... 2 716 150,50 € 

- volet investissement immobilier .....................................................            61 291 € 
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CAP EMPLOI/FORMATION 

- volet formation ...............................................................................         96 829 € 

CAP RECHERCHE DÉVELOPPEMENT ET INNOVATION 

- volet recherche et développement ..................................................       107 353 € 

- volet innovation ..............................................................................       262 739 € 

AUTRES 

- modifications ..................................................................................    1 369 966 € 

 

Approbation : 

- des modifications des règlements et des conventions types CAP’ Création Reprise, 

CAP Développement, CAP Emploi-Formation et CAP Recherche, Développement et 

Innovation en ajoutant divers régimes 

- des avenants et des conventions avec SCI BOSSDUR, SCI SMCS, PAC MENUISERIES, 

LES TOMATES DES FRERES BESNARD, PARC ANIMALIER LA TANIERE, CF EMBAL,                     

SCI RAFA, SCI EDIAPRO, SCI ALEX, AVANIS 

- d’avenants n°1 avec les entreprises MY SERIOUS GAME, MENUISERIE G.DUBOIS, 

CONFECTION BOISCHAUT NORD, L’ATELIER CASTELROUSSIN, APPLIC TECH ETUDES 

REALIS MECAN ELEC SY et B.BRAUN MEDICAL SAS 

- des conventions avec ATALEM, RTI INDUSTRIES, FORGET-LANGLAIS, SCI AIV, 

LABORATOIRE DIABELLE, FROMAGERIE D’ORVAL, MAQUETTES 3 D, SETAP COLOR’S, 

DELTA METAL, JACQUES SOUDURE, FIERBOIS TRADITION SARL, NBREAD PROCESS, 

NEW DURALEX INTERNATIONAL, BRANDT FRANCE, FBCO, SCI VGAZAL 

 

Annulation de l’avance remboursable de 30 000 € accordée à l’entreprise                             

« AEM ASSISTANCE ELEVAGE MEDICALE » suite à une erreur matérielle sur le nom du 

bénéficiaire et des modalités de l’aide et modification de la délibération 

correspondante 

 

Affectation d’une somme de 6 480 € pour le marché relatif à la veille des tiers pour 

SCORES ET DECISIONS et modification de la délibération correspondante 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Écologiste sur le dossier « Les Tomates des Frères 

Besnard » et une abstention sur le dossier « Parc Animalier la Tanière » 

 

21.05.31.36 Fonds régional Renaissance 

Accord favorable aux demandes d’aides 

 

Affectation des crédits Fonds Renaissance et COP Régionale 

 

Approbation du règlement d’intervention modifié 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.37 Développement et adaptation des entreprises 

Attribution de subvention : 

Pour la mise en œuvre des actions menées au sein du Centre Européen d’Entreprise et 

d’Innovation (CEEI) relatives à l’action 2021 Valbiomcentre : 

- 10 000 € à la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Eure et Loir (CCI 28) 

 

Pour la mise en œuvre d’actions spécifiques sur le territoire de la région Centre-Val de 

Loire : 

- 40 000 € à l’association ATLANPOLE BIOTHERAPIES 

- 110 000 € à l’association VEGEPOLYS VALLEY 

- 100 000 € à l'association DREAM EAU & MILIEUX 

 

Pour la mise en œuvre d’actions pour l’année 2021 : 

- 213 000 € à l’association POLEPHARMA 

 

Approbation des conventions afférentes 
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Adopté avec une abstention du groupe Écologiste sur le dossier VEGEPOLYS VALLEY 

 

21.05.31.38 Animation des pôles de compétitivité 

Attribution des subventions aux pôles de compétitivité pour la mise en œuvre de leurs 

programmes d’actions 2021 : 

- 44 694 € à l’association Atlanpole Biotherapies 

- 77 259 € à l’association France Water Team 

- 18 276 € à Végépolys Valley 

- 55 132 € à l’association Cosmetic Valley 

- 49 243 € à l’association Polymeris 

- 55 960 € à l’association S2E2 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

Approbation de la convention de transfert des crédits de l’Etat dédiés aux Pôles de 

compétitivité (ATLANPOLE BIOTHERAPIES, COSMETIC VALLEY, POLYMERIS, FRANCE 

WATER TEAM, S2E2 et VEGEPOLYS VALLEY) permettant le transfert de 300 654 € de 

l’Etat au Conseil régional 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.39 Développement et adaptation des entreprises 

Attribution de subventions : 

Pour la mise en œuvre de son programme d’actions TPE PME NUMERIQUE 2021 : 

- 159 750 € à la Chambre de Commerce et d’Industrie de la région Centre-Val de Loire 

et approbation de la convention afférente 

 

Pour la mise en œuvre de l’accompagnement PERFORM’AERO : 

- 16 000 € à COGIT COMPOSITES, à J.B.I, à SEFARD, à SO AIR TECH, à SN CERAP et à 

LMJ GRANDES DIMENSIONS 

 

Approbation de la prolongation de 8 mois du dossier CAP DEVELOPPEMENT Volet 

commercial et numérique avec l’entreprise ETS GARNIER DURAND et modification de 

la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.41 Accompagnement du déploiement des démarches de GPECT (Gestion 

Prévisionnelle des Emplois et des Compétences Territoriale) en région Centre – Val de 

Loire 

Attribution de subvention : 

- 130 540 € à Châteauroux Métropole 

- 216 374 € La Chambre de Commerce et d'Industrie de Touraine 

- 172 492 € à La Communauté de communes Romorantinais et du Monestois 

- 160 000 € au Centre de Formation et de promotion des Maisons Familiales Rurales 

de la Brenne 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.42 Comité des organisations syndicales des salariés - Soutien aux 

organisations syndicales des salariés 

Attribution d’une aide de 5 000 € maximum en fonction de leur participation effective 

aux réunions organisées par la Région à chacune des Unions régionales de la CGT, 

CFDT, CFTC, CFE-CGC, FO, UNSA, FSU et Sud Solidaires 
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Attribution d’une aide forfaitaire pour la mise en œuvre d’actions d’intérêt régional : 

- 36 000 € pour la CFDT 

- 36 000 € pour la CGT 

- 24 000 € pour FO 

- 8 000 € pour la CFTC, la CFE-CGC et l’UNSA 

- 4 000 € pour la FSU et Sud Solidaires 

 

Approbation du modèle de convention afférent 

 

Adopté avec un vote contre des groupes Rassemblement National et Union de la Droite et du 

Centre 

 

21.05.31.43 CAP'ASSO 

Attribution de subventions d’un montant total de 3 473 700 € à divers bénéficiaires 

 

Augmentation de l’aide d’un bénéficiaire pour un montant total de 7 000 € 

 

Approbation de la modification par avenant aux conventions des associations ACCUEIL 

PAYSAN CENTRE, ASSOCIATION JOCONDIENNE DU CENTRE SOCIAL VALLEE                 

VIOLETTE – AJCS, OBJECTIF, LE CIRQUE EN EQUILIBRE 

 

Approbation de la convention de solde de l’association ASSOCIATION IMAGES ET SONS 

pour un montant de 18 000 € 

 

Modification des délibérations antérieures 

 

Adopté avec une non-participation au vote du groupe Rassemblement National 

 

21.05.31.44 Appel à projets unions commerciales et artisanales 

Attribution de subvention aux unions commerciales retenues : 

- 18 000 € pour un projet de 30 000 € à l’Association des Artisans Commerçants 

Entreprises de Thiron-Gardais et Alentours (AACET) pour la réalisation de son projet 

« A Thiron en 2021, les commerçants ont la NIAC ! » 

- 5 070 € pour un projet de 8 450 € à Les Boutiques de Châteauroux pour la réalisation 

de son projet « Accompagnement Google My Business » 

- 5 740 € pour un projet de 7 940 € à CAP OLIVET pour la réalisation de son projet 

« LA CARTE CADEAU QUI PROFITE A TOUS » 

- 25 000 € pour un projet de 57 000 € à la Fédération Départementale des Unions 

Commerciales d’Indre et Loire (FDCU) pour la réalisation de son projet « Touraine 

cadeau –Chèque cadeau départemental multi-enseignes » 

- 20 000 € pour un projet de 140 000 € à l’Association Les Vitrines d’Orléans pour la 

réalisation de son projet « Mise en place d’un site marchand ou plateforme                                  

e-commerce pour l’ensemble des commerçants artisans de la Ville d’Orléans » 

- 19 092 € pour un projet de 67 451 € à OCAIP OFFICE DU COMMERCE DE L’ARTISANAT 

ET DE L’INDUSTRIE DU PITHIVERAIS pour la réalisation de son projet « PITHI’SOUS » 

- 20 000 € pour un projet de 106 429 € à Union des commerçants Chartrains Les 

Vitrines de Chartres pour la réalisation de son projet « Déploiement de solutions 

numériques de click-&-collect et de E-réservation » 

 

Approbation du modèle de convention type 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.45 Promotion de l’Artisanat 

Attribution d’une subvention de 5 000 € à la ville de Richelieu pour l’organisation de « 

Richelieu en Art » 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.31.46 Coopératives d’Activités et d’Emploi et groupements d’employeurs 

Attribution d’une subvention de 30 000 € à la Coopérative d’Activités et d’Emplois CIAP 

Centre Val de Loire pour son programme d’actions 2021 et approbation de la 

convention correspondante 

 

Adopté avec une abstention du groupe Union de la Droite et du Centre 

 

21.05.31.47 PROMOTION DE L’ARTISANAT 

Attribution d’une subvention de 126 000 € à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

de niveau départemental Eure-et-Loir pour l’organisation des Artisanales de Chartres 

2021 et approbation de la convention afférente 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.48 Création et reprise d’entreprises artisanales 

Attribution de subventions de 50 000 € à Initiative Centre et de 10 000 € à chaque 

plateforme d’initiative sur les budgets de fonctionnement pour leurs programmes 

d’actions menées en 2021 

 

Attribution d’une dotation régionale d’un montant global de 800 000 € pour alimenter 

les fondes de prêt 

 

Approbation de la convention type relative aux dotations des fonds de prêts des 

plateformes, de la convention type relative aux subventions de fonctionnement des 

plateformes et de la convention avec Initiative Centre 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.49 Economie Sociale et Solidaire - Têtes de réseau régional - Financement 

des plans d’actions 2021 

Attribution de subvention : 

- 270 000 € à la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire Centre-Val de 

Loire au titre de son programme d’actions 2021 

- 330 000 € au Mouvement Associatif Centre-Val de Loire au titre de son programme 

d’actions 2021 

- 120 000 € au Mouvement Associatif Centre-Val de Loire pour la mise en œuvre d’un 

programme de formation 2021 des bénévoles dirigeants 

- 35 000 € à l’association CRE-SOL au titre de son programme d’actions 2021 

- 160 000 € à France Active CVL au titre de son programme d’actions 2021 

- 10 000 € à France Active au titre de l’organisation du concours sur l’entreprenariat 

féminin 

- 250 000 € destinée à alimenter la ligne de garantie FAG TPE 

- 60 000 € à l’Union Régionale des SCOP au titre de son programme d’actions 2021 

- 136 614,27 € à l’Union Régionale des SCOP pour le financement de l’incubateur 

Alter’Incub Centre-Val de Loire 

- 32 000 € à la Fédération des Entreprises d’Insertion Centre-Val de Loire au titre de 

son programme d’actions 2021 

- 30 000 € au mouvement Familles Rurales Fédération Régionale Centre-Val de Loire 

au titre de son programme d’actions 2021 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.51 Coopératives d’Activités et d’Emploi et groupements d’employeurs 

Attribution d’une subvention de 25 000 € au GEIQ Viti Nièvre et Cher pour le 

financement de la première année de fonctionnement 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.31.52 Association Pour l’Emploi des Cadres (APEC) 

Attribution d’une subvention de 113 950 € à l’APEC pour la réalisation de ses actions 

(audits) dans le cadre de l’action pilote transition industrielle et approbation de la 

convention afférente 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.95 Développement et adaptation des entreprises artisanales - Approbation 

d’un avenant à la convention 2021 signée avec l’association ARDAN Centre-Val de 

Loire, pour la mise en œuvre du dispositif « Objectifs Compétences Jeunes » 

 

Adopté à l’unanimité 

Non-participation au vote de Madame Christelle DE CRÉMIERS 

 

21.05.31.105 DEVELOPPEMENT ET ADAPTATION DES ENTREPRISES - RENDEZ-VOUS 

COMPETENCES EMPLOIS 

Attribution de subvention : 

- 30 000 € à l’association « Projet pour le Val de Loire, Energie bien-être » pour la 

mise en œuvre de l’opération Made in Val de Loire à Tours le 21 octobre 2021 

- 55 000 € à l’association « 2000 Emplois - 2000 sourires » pour la mise en œuvre de 

l’opération "2000 emplois - 2000 sourires" en virtuel le 18 mai 2021 et en présentiel 

en septembre et octobre 2021 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.129 Economie Sociale et Solidaire 

Attribution d’une subvention d’un montant de 50 000 € à France Active Centre-Val de 

Loire pour doter une deuxième enveloppe de « don pour don » pour le financement 

des nouvelles campagnes portées par la plateforme Efferve’sens et approbation de 

l’avenant correspondant 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.138 Développement et adaptation des entreprises artisanales 

Attribution d’une subvention de 5 000 € à l’association Smart Base RH pour le 

financement de son fonctionnement 2021 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.06 CAP FILIERES – FILIERES LOCALES 

Attribution de subventions à divers bénéficiaires dans le cadre des CAP Filières 

CAP FILIÈRES 

Cap apiculture ...................................................................................   2 990,10 € 

Cap arborisculture 3 ..........................................................................   4 385,93 € 

Cap bovin lait 3G ...............................................................................        5 081 € 

Cap bovin viande 4G ..........................................................................      25 365 € 

Cap légumes 3G .................................................................................        1 449 € 

Cap pisciculture ................................................................................. 19 791,87 € 

Cap viticulture ................................................................................... 10 092,60 € 

 

AUTRES ACTIONS 

Cap bovin lait 3G ...............................................................................           870 € 

Cap légumes 3G .................................................................................      33 125 € 

Cap bovin viande 4G ..........................................................................      10 714 € 

Cap forêt bois 4 .................................................................................           360 € 

Cap équin 3G .....................................................................................      15 816 € 
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CAP VITICULTURE 3G 

VINIPOLE ..........................................................................................      22 397 € 

Aide à la certification HVE - Certification HVE ....................................           816 € 

Certification HVE - toutes filières ......................................................           360 € 

 

Approbation des conventions avec BIO CENTRE et la Chambre d’Agriculture du Loiret 

Approbation de l’avenant n°2 au contrat d’appui au projet Arboriculture 3G 

prolongeant les lignes expérimentation, rénovation des vergers, protection des 

vergers et investissements du CAP Arboriculture 3G et modification des délibérations 

antérieures 

 

Approbation de la convention avec l’Association LEGGO-Légumineuses à graines Grand 

Ouest et attribution d’une subvention de 50 000 € 

 

Attribution de subventions d’un montant total de 830 721 € dans le cadre des 

programmes d’actions 2021 CAP Filières à divers bénéficiaires 

 

Approbation de la convention type avec les Chambres départementales d’Agriculture, 

de la convention avec la Chambre régionale d’Agriculture du Centre-Val de Loire, de la 

convention avec Touraine Conseil Elevage et de la convention avec Alysé 

 

Prolongation du programme et de la remise des pièces justificatives pour le solde de 

la subvention jusqu’au 31 décembre 2021 pour deux dossiers et modification des 

délibérations afférentes 

 

Approbation de l’avenant n°1 à la convention 

 

Attribution de subvention dans le cadre des filières locales : 

- 18 754,05 € à la société coopération agricole Axereal dans le cadre de la filière locale 

« asperges vertes » 

- 2 200 € à la Chambre d’Agriculture de l’Indre dans le cadre de l’élaboration du 

diagnostic préalable à la filière AOP Pouligny Saint Pierre et l’élaboration d’un plan 

d’actions (aide complémentaire) 

 

Adopté à l’unanimité 

Non-participation au vote de Madame Michèle RIVET sur le dossier Bio Centre 

 

21.05.31.07 Promotion de l’agriculture - Alimentation 

Attribution de subventions : 

- 249 757 € à divers bénéficiaires dans le cadre de la stratégie régionale en faveur de 

l’alimentation 

- 120 000 € à la Chambre Régionale d’Agriculture du Centre-Val de Loire pour son 

programme d’actions dans le cadre de la Semaine de l’agriculture française 

 

Approbation : 

- des conventions avec InPACT Centre, avec l’association Bio Centre, avec 

INTERLOIRE, avec le BUREAU INTERPROFESSIONNEL VINS DU CENTRE (BIVC) 

- de l’avenant n°2 avec le réseau des Chambres d’agriculture 

- de la convention de partenariat avec le réseau des Chambres d’agriculture 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Rassemblement National pour l’attribution de subventions 

à l’association Convergences Bio et une abstention du groupe Union de la Droite et du Centre 

pour l’attribution de subventions à l’association Convergences Bio et InPACT Centre 
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21.05.31.08 CAP FILIERES 

Adoption du règlement CAP de la filière Caprine 

 

Approbation de la convention de mise en place du CAP CAPRINS 4EME GENERATION, 

du programme avec fiches actions et du budget prévisionnel (enveloppe prévisionnelle 

de 1 233 349 € au titre de la politique agriculture régionale et 1 800 000 € au titre du 

FEADER sous réserve du vote des crédits) avec la Chambre Régionale d’Agriculture du 

Centre-Val de Loire et le CRIEL 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.09 CAP FILIERES 

Adoption du règlement CAP de la filière Ovine 

 

Approbation de la convention de mise en place du CAP OVIN 4EME GENERATION avec 

la Chambre Régionale d’Agriculture du Centre-Val de Loire et AREOC et le programme 

avec fiches actions et le budget prévisionnel (enveloppe prévisionnelle de                         

1 228 876 € au titre de la politique agriculture régionale et 450 000 € au titre du 

FEADER sous réserve du vote des crédits) 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.10 CAP FILIERES 

Adoption du règlement CAP de la filière Viandes Blanches 

 

Approbation de la convention de mise en place du CAP VIANDES BLANCHES 4EME 

GENERATION avec ARIPORC et le CRIAVI et le programme avec fiches actions et le 

budget prévisionnel (enveloppe prévisionnelle de 2 310 983 € au titre de la politique 

agriculture régionale et 3 430 000 € au titre du FEADER sous réserve du vote des 

crédits) 

Adopté avec un vote contre du groupe Écologiste 

 

21.05.31.11 CAP FILIERES - Révision du CAP BOVINS LAIT 3ème génération 

Approbation de l’avenant n°1 à la convention de mise en place du CAP bovins                           

3ème génération, les fiches révisées et le budget prévisionnel révisé  

 

Modification de la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.12 CAP filières - Révision du CAP Légumes 3ème génération 

Approbation de l’avenant n° 1 à la convention de mise en place du CAP Légumes 3ème 

génération, les fiches révisées et le budget prévisionnel révisé 

 

Modification de la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.13 FILIERES LOCALES 

Approbation du règlement de la filière locale « Touraine Chenonceaux » 2021-2025, 

du budget prévisionnel et de la grille d’analyse du projet de filière locale                   

« Touraine Chenonceaux » au regard de l’objectif prioritaire « Accompagner la 

transition agro-écologique » et de la convention de mise en place de la filière locale                         

« Touraine Chenonceaux » 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.31.14 Innovation 

Attributions de subventions : 

- 81 840 € à la Chambre Régionale d’Agriculture Centre-Val de Loire pour l’action 

« Conseil climat » dans le cadre de l’appel à projet 2021 

- 91 960 € à la Chambre Régionale d’Agriculture Centre-Val de Loire pour le projet 

« Méthanisation » 

- 25 284 € à l’ARDEAR pour la structuration et l’animation de la Maison des semences 

paysannes de la région Centre-Val de Loire dans le cadre de l’appel à projets 2019 

- 12 774 € à FRCUMA DU CENTRE pour le projet « innovation numérique au service des 

collectifs » dans le cadre de l’appel à projets 2019 « développer l’innovation en 

agriculture » 

 

Approbation de l’avenant n°1 de prolongation à la convention cadre avec l’ARDEAR 

afin de permettre à l’ARDEAR de mener à terme son projet 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.15 CAP Filières - Validation des dossiers de demandes d’aides avec                 

FEADER : Mesure 6 : Accompagner la transformation du bois dans les zones rurales – 

Scieries SM 6.4 – TO 641 

AAP 2021 

Validation du financement de la part de crédits politique agriculture du dossier de la 

SAS Moreau et Fils proposé avec un avis favorable à la demande d’aide pour un total 

de 100 000 € et du dossier de la SAS scierie Besson pour un total de 27 277,50 € 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.16 CAP FILIERES 

Approbation des fiches révisées des CAP Filières et modification de délibérations 

antérieures 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.31.17 Approbation de la convention-cadre 2021-2022 relative aux aides 

économiques agricoles avec le Département du Loiret 

 

Adopté avec une abstention du groupe Écologiste 

 

21.05.31.18 Installation - Appui à l’emploi et à l’installation 

Programme Terre de Liens Foncier agricole 

Attribution d’une subvention de 43 365 € pour le programme d’actions 2021 et 

approbation de la convention 

 

Adopté avec une abstention du groupe Union de la Droite et du Centre 

 

 

 

ÉDUCATION, APPRENTISSAGE, 

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 

 

 

 

21.05.11.116 FINANCEMENT DES LYCEES 

1) AU TITRE DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DES LYCEES PUBLICS 2021 

A - Au titre des charges particulières 

Attribution à quatre établissements d’une participation pour des travaux spécifiques 

et des dépenses exceptionnelles pour un montant de 24 440 € 
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B – Au titre du transport des élèves 

Attribution à six établissements d’une participation pour le transport des élèves 

internes pour un montant de 9 487 € 

 

C – Au titre des compléments de la dotation de fonctionnement 2021 

Attribution d’une subvention complémentaire au lycée professionnel Paulsen à 

Châteaudun (28) au titre de la dotation de fonctionnement 2021 pour un montant de 

29 530 € 

 

2) AU TITRE DES SUBVENTIONS EPS POUR LE TRANSPORT DES LYCEENS VERS LES 

INFRASCTRUCTURES SPORTIVES EXTERIEURES AUX ETABLISSEMENTS ET AU TITRE 

DE LA PRATIQUE D’ACTIVITES SPORTIVES EXCEPTIONNELLES 

A – Au titre du transport des lycéens vers les infrastructures sportives extérieures aux 

établissements 

Attribution à divers établissements d’une participation pour un montant total de 

106 277,63 € 

 

B – Au titre de la pratique d’activités sportives exceptionnelles 

Attribution à un établissement de participations pour un montant total de 6 095 € 

 

3) REPARATION DE BIENS MEUBLES 

Affectation d’une somme de 50 000 € pour l’ensemble des établissements 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.11.117 Désaffectation de biens meubles inscrits à l’inventaire des 

établissements de la Région Centre-Val de Loire 

1 – Pour la procédure de désaffectation simplifiée des biens financés par la Région : 

accord préalable pour l’établissement d’établir des arrêtés de mise au rebut des biens 

meubles sans valeur marchande financés par la Région 

 

2 – Pour la procédure de désaffectation de droit commun : proposition de 

désaffectation des biens meubles à Madame la Rectrice pour les lycées relevant de 

l’Éducation Nationale 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.11.118 NUMERIQUE EDUCATIF 

Équipements, services et usages 

Affectation de crédits 

Ensemble des établissements 

Renouvellement des équipements informatiques ..............................         600 000 € 

Renouvellement des équipements audiovisuels .................................         200 000 € 

 

Abondements d’affectations 

Actifs équipements réseaux câblés ....................................................         400 000 € 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.11.119 EQUIPEMENT DES LYCEES 

Acquisition, renouvellement, réparation de biens meubles 

Affectation de crédits 

Ensemble des établissements 

Cadre de vie participatif ....................................................................         143 000 € 

Etudes liées aux opérations d’équipements .......................................         150 000 € 

Lycée Voltaire à Orléans 

Extension de l’internat ......................................................................         350 000 € 

Lycée Jean Guehenno à Saint Amand Montrond 

Extension de l’externat ......................................................................         150 000 € 
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Abondement 

Ensemble des établissements 

Renouvellement des équipements .....................................................      1 500 000 € 

 

Individualisation de subventions 

Ensemble des établissements 

Renouvellement des équipements .....................................................    480 522,31 € 

 

Attribution de subventions : 

- 9 912 € au LP Philibert de l’Orme à Luce dans le cadre de la pédagogie hors 

renouvellement 

- 22 204,80 € au lycée Edouard Branly à Dreux dans le cadre de la rénovation filière 

STI2D 

- 34 545, 60 € au LP André Ampère à Vendôme dans le cadre de l’ouverture filière BTS 

MOS (Management Opérationnel de la sécurité) 

- 34 435 € au lycée Voltaire d’Orléans dans le cadre de la restauration 

- 30 662 € au lycée Voltaire d’Orléans dans le cadre de la restauration 

- 2 658,48 € au LP Elsa Triolet à Luce pour la rénovation de la filière AEPA (animation, 

enfance et personnes âgées) 

- 8 390 € au lycée Blaise Pascal à Châteauroux pour la rénovation de la filière SI 

(système information) 

- 1 855,20 € au LP Henri Becquerel à Tours pour la rénovation de la filière PSR 

(Production et service de restaurations) 

- 808 € à l’EPLEFPA Loir et Cher à Montoire sur le Loir pour le nettoyage 

- 335 051,23 € à divers établissements 

 

Modification des dates d’éligibilité des subventions 

Dépenses éligibles prises en compte à compter du 15 juin 2020 pour le lycée Rotrou à 

Dreux dans le cadre d’une opération portant sur le renouvellement des équipements 

et modification de la délibération antérieure 

 

Base subventionnable de subvention 

Modification du montant de la base subventionnable de la subvention accordée au 

lycée Silvia Monfort à Luisant et modification de la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.11.120 POLITIQUE JEUNESSE - ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF DES LYCEES 

A - SOUTIEN AUX SERVICES CIVIQUES 

a) Partenariat avec des associations 

Affectation d’une somme de 230 000 € 

 

Attribution de subventions pour le déploiement de services civiques mis en place dans 

le cadre des mesures d’urgence pour la jeunesse : 

- 69 000 € à la Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire 

-  96 000 € à Unis-Cité Centre-Val de Loire 

- 25 000 € à Concordia Centre-Val de Loire 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

b) Financement du reste à charge 

Approbation du cadre d’intervention et du modèle de convention type 

 

B – PARTENARIATS AVEC LE COMITE REGIONAL DES ASSOCIATIONS DE JEUNESSE ET 

D’EDUCATION POPULAIRE DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE (CRAJEP) 

a) Convention annuelle d’application 2021 

Abondement d’une affectation d’une somme de 129 500 € portant son montant de 

135 000 € à 264 500 € et approbation de la convention annuelle d’application 2021 

 



14 
 

Attribution d’une subvention de 40 000 € au Comité Régional des Associations de 

Jeunesse et d’Education Populaire de la région Centre Val de Loire (CRAJEP) pour son 

implication dans la construction des politiques de jeunesse et l’animation de la 

politique jeunesse sur les territoires en 2021 

 

b) Création d’un Outil de Mutualisation des Acteurs de la Jeunesse 

Attribution d’une subvention de 70 000 € au Comité Régional des Associations de 

Jeunesse et d’Education Populaire de la région Centre Val de Loire (CRAJEP) pour la 

mise en œuvre d’un réseau de Mutualisation des Acteurs de la Jeunesse dans le cadre 

des mesures d’urgence pour la jeunesse et approbation de la convention afférente 

 

C – PARTENARIAT AVEC LA FEDERATION DES MAISONS DES LYCEENS (FMDL) 

Attribution d’une subvention de 19 500 € à la Fédération des Maisons Des Lycéens 

Centre-Val de Loire (FMDL) pour le développement et la mise en réseau des Maisons 

des Lycéens, le soutien et la proposition de projets à l’échelle régionale, la formation 

des bénévoles et l’organisation en région Centre-Val de Loire de l’assemblée générale 

de la Fédération nationale des maisons des lycéens et approbation de la convention 

afférente 

 

D – AIDE A L’EQUIPEMENT NUMERIQUE 

Adoption du cadre d’intervention modifié « Cadre d’intervention de la Région                 

Centre-Val de Loire relatif à la gestion et l’animation du Pass YEP’S » 

 

E - « MA REGION 100% EDUCATION » 

1) Modification du cadre d’intervention 

Adoption du cadre d’intervention modifié « Ma Région 100% Education » 

2) Modification d’une subvention 100% Ouverture Européenne 

Prolongation de la durée de validité de la subvention de 3 000 € votée pour le projet 

100% Ouverture Européenne du LGT Jean Moulin jusqu’au 30 novembre 2022 et 

modification de la délibération correspondante 

 

F – RESSOURCES PEDAGOQIES 

Affectation d’une somme de 4 080 000 € 

 

Attribution au titre des dotations annuelles pour l’enseignement professionnel la 

somme globale de 318 761 € 

 

G – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LA REDUCTION DE LA PRECARITE 

MENSTRUELLE DES JEUNES FEMMES EN LYCEES ET EN MFR 

Affectation d’une somme de 25 000 € 

 

Attribution d’une subvention de 210 € à chaque lycée public ou EREA soit un montant 

total de 21 210 € 

 

Approbation du principe de l’attribution pour l’année 2021 d’une subvention de 210 € 

aux lycées privés sous contrat et aux MFR sur demande expresse motivée de leur part 

et de décider qu’il sera procédé sur cette base l’individualisation des crédits 

correspondants 

 

H – APPROBATION D’UNE CONVENTION DE SOLDE RELATIVE A LA PARTICIPATION DE 

LA REGION A LA JOURNEE REGARDS CROISES ORGANISEE PAR L’APLEAT-ACEP 

Versement à l’APLEAT-ACEP du solde de la subvention accordée et de minorer la 

dépense subventionnable qui passe de 10 000 € à 7 000 € et approbation de la 

convention de solde qui acte également le nouveau report de la journée « Regards 

Croisés » finalement programmée au 12 mai 2021 et non au mois de mars comme 

initialement prévu 
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I – INSS : APPROBATION DE L’AVENANT A LA CONVENTION 2020-2021 

Approbation de l’avenant à la convention pour maintenir la subvention versée pour 

l’année scolaire 2020-2021 dans ce contexte de crise sanitaire en finançant d’autres 

actions menées en cours de cette période et modification de la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.11.121 IMMOBILIER DES LYCEES  

CONSTRUCTION REHABILITATION RESTRUCTURATION DES LYCEES PUBLICS 

Affectations 

Lycée Grandmont à Tours (37) 

Réfection du réseau des évacuations des eaux usées ...............................    240 000 € 

Ensemble des lycées publics 

Accès sécurisé aux équipements techniques ............................................    400 000 € 

Réfection des réseaux enterrés ................................................................    800 000 € 

Lycée Léonard de Vinci à Amboise (37) 

Réfection de la ventilation de la préparation chaude ................................    300 000 € 

 

Abondements 

Divers établissements 

Mise aux normes des systèmes d’aspiration .............................................    380 000 € 

Lycée Albert Bayet à Tours (37) 

Restructuration extension pôle hôtellerie .................................................    700 000 € 

 

MODIFICATION DE LIBELLE 

Lycée Duhamel du Monceau à Pithiviers (45) : modification de l’intitulé de l’affectation 

qui devient désormais « Restructuration de la Maison des Lycéens » 

 

Lycée Jean Moulin à Saint-Amand-Montrond (18) et Lycée Jean Guehenno à                       

Saint-Amand-Montrond (18) : modification de l’intitulé qui devient désormais 

« Restructuration du lycée Jean Moulin et extension internat du LP Jean Guéhenno » 

 

Approbation du budget de l’extension de l’internat du lycée Jean Guéhenno d’un 

montant de 3 450 000 € 

 

SOLLICITATION D’AIDES DE L’ETAT AU TITRE DE LA DOTATION REGIONALE A 

L’INVESTISSEMENT DANS LE CADRE DU PLAN DE RELANCE « FRANCE RELANCE » ET 

APPROBATION DE CONVENTIONS 

Sollicitations d’aides de l’Etat 

EREA ERIC TABARLY À CHATEAUROUX (36) 

Restructuration et extension des ateliers bois...................................         500 000 € 

 

Approbations de conventions 

LYCEE DURZY À VILLEMANDEUR (45) 

Réfection des toitures et couverture du lycée ................................... 1 253 061,09 € 

LYCEE JEHAN DE BEAUCE À CHARTRES (28) 

Réfection des façades avec ITE, toitures terrasses ............................ 1 922 669,42 € 

LYCEE BEAUREGARD À CHÂTEAU-RENAULT (37) 

Remplacement d’un gymnase vétuste ............................................... 1 924 034,42 € 

LYCEE ROLLINAT À ARGENTON-SUR-CREUSE (36) 

Réfection des couvertures et des systèmes de ventilations ...............    279 177,32 € 
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ENTRETIEN MAINTENANCE ET CADRE DE VIE DES LYCEES PUBLICS 

Affectations 

ENSEMBLE DES LYCEES DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

Travaux de rénovation divers dans les EPLE ......................................         2 275 000 € 

Travaux d’entretien et de maintenance divers ...................................            700 000 € 

 

Sollicitation d’une aide de l’Etat au titre du Programme REACT EU pour le projet COEPI 

(Contrat d’Objectif Energétique du Parc Immobilier) 

 

ETUDES PREALABLES ET FONCIER 

Affectation 

ENSEMBLE DES LYCEES PUBLICS 

Etudes de programmation .................................................................            355 000 € 

 

MINORATION ET ABONDEMENT 

Lycée Pierre – Emile Martin à Bourges (18) 

Restructuration du bâtiment C .................................................................    630 000 € 

Lycée Georges Sand à la Châtre (36) 

Restructuration et extension des ateliers bois..........................................      50 000 € 

LYCEE JACQUES DE VAUCANSON À TOURS (37) 

Réfection des chaufferies dans les internats .....................................               80 000 € 

 

Cession d’une parcelle de terrain du lycée MARÉCHAL LECLERC DE HAUTECLOCQUE sur 

le site annexe d’INGRÉ (45), à l’Association d’insertion ENVIE 45 

 

EFFICACITE ENERGETIQUE : CONTRAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE : approbation 

de l’avenant n°9 

 

AIDE À L’INVESTISSEMENT DANS L’ENSEIGNEMENT PRIVE SOUS CONTRAT 

PPI Informatique 

ETABLISSEMENTS PRIVES DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE HORS UROGEC 

Rénovation partielle du parc informatique ........................................        160 000 € 

 

PASSATION D’UN AVENANT N°1 À LA CONVENTION DU 14 OCTOBRE 2020 AVEC LE 

LEAP DE NERMONT À CHATEAUDUN (28) : approbation des termes de l’avenant n°1 à 

la convention relative à la reconstruction des ateliers soudure mécanique et technique 

et à la démolition des anciens ateliers au profit du LEAP Nermont 

 

PASSATION D’UN AVENANT N°1 À LA CONVENTION DU 15 MAI 2020 AVEC LA MFR DE 

GIEN (45) : approbation des termes de l’avenant n°1 à la convention relative à la 

rénovation partielle du parc informatique au profit de la MFR de Gien 

 

Adopté avec une abstention du groupe Écologiste sur le point concernant le contrat de 

performance énergétique 

 

21.05.21.87 Immobilier et équipement des CFA 

Attribution d’une subvention d’un montant de 235 844,29 € à l’EFIIP pour la 

réhabilitation d’un bâtiment en vue de l’ouverture d’un site de formation à Dreux et 

approbation de la convention afférente 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.21.107 Financement des CFA 

Attribution de subventions : 

- 26 691 € à des organismes accueillant des stagiaires en prépa-apprentissage pour la 

mise en œuvre du dispositif régional d’aide à la restauration 

- 2 002 € à l’Association Gestionnaire du CFA du Social et Médico-Social en région 

Centre Val De Loire au titre de l’axe 6 « Informer sur l’apprentissage » du cadre 

d’intervention de la Politique Régionale Apprentissage pour l’organisation de 

l’évènement « Trouve ton contrat d’apprentissage dans le sanitaire et social » 

Approbation du modèle de convention pour la mise en œuvre du dispositif régional 

d’aide à la restauration et de la convention de subvention avec l’Association 

Gestionnaire du CFA du Social et Médico-Social en région Centre-Val de Loire 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.21.108 Apprentissage - Conventions de partenariats avec les Opérateurs de 

compétences et les Branches professionnelles : approbation du contenu des 

conventions de partenariat avec les OPCO et la Branche professionnelle des services 

de l’automobile et de la mobilité (ANFA, AFDAS, ATLAS, AKTO, OPCO des Entreprises 

de proximité) 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.22.73 Aides financières attribuées aux élèves étudiants des établissements de 

formation sanitaire et sociale  

A- Gestion administrative et financière des bourses sanitaires et sociales 

Affectation d’une somme de 232 300 € 

 

B – Attribution des bourses sanitaires et sociales pour la rentrée de septembre-octobre 

2021 

Affectation d’une somme de 10 500 000 € 

 

C – Décisions prises en 2020 sur l’attribution des bourses sanitaires et sociales 

Prendre acte des décisions prises en 2020 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.22.86 Immobilier et équipement des EFSS 

Attribution de subventions : 

- 55 494 € aux organismes gestionnaires au titre du plan d’équipement 2021 

- 40 642 € au Centre Hospitalier de Dreux au titre des opérations de « gros entretien » 

 

Autorisation donnée au Président de solliciter une subvention d’un montant de                              

2 millions d’euros auprès de l’Etat au titre du FNADT Relance pour le projet immobilier 

relocalisation de l’IFSI de Châteauroux sur le site de Balsan 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.22.125 Mobilisation de la Région en faveur d’une augmentation du nombre de 

personnes formées dans les formations paramédicales - Mesure de la Plateforme pour 

une région 100% santé 

Approbation de la convention relative à l’utilisation des crédits du programme                     

« Cohésion » du Plan de Relance pour le financement des places de formation 

supplémentaires aide-soignant.e et infirmier.e.cer sur la période 2020-2022 

 

Adopté à l’unanimité 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, NUMÉRIQUE, 

POLITIQUE DE LA VILLE ET DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

 

 

21.05.27.89 TIC Equipements et développement des usages – GIP RECIA Contributions 

régionales 2021  

Attribution d’une contribution spécifique de 56 000 € au GIP RECIA pour le 

financement de la part 2021 du dispositif régional de partage de l’information 

géographique des compétences institutionnelles de la Région pour la période du                       

1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 

 

Attribution d’une contribution spécifique de 20 000 € au GIP RECIA pour le 

financement du portail des initiatives régionales de l’Intelligence Artificielle 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.27.111 YEP’S MON ORDI ! – Soutien à l’amorçage de la mise en œuvre du 

dispositif (phase expérimentale) – Lancement d’un appel à projet 

Approbation des termes de l’appel à projets sur la période du 1er juin 2021 au                      

31 mai 2022 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.26.57 CPER 2015-2020 : 

Au titre de l’Objectif Stratégique 1. Développement local / 7. Etudes Ingénierie 

Attribution d’une subvention de 7 987 € à l’Association Régionale des Fédérations de 

Pêche et de Protection du Milieu Aquatique Centre-Val de Loire (AFPCVL) pour la 

réalisation d’une étude sur le développement du tourisme halieutique en région 

Centre-Val de Loire 

 

Adopté avec une abstention du groupe Écologiste 

 

21.05.26.69 Fonds Sud équipements structurants 

Attribution de subventions : 

- 50 000 € à la Communauté de communes Ecueillé-Valençay pour la modernisation de 

l’abattoir de Valençay 

- 242 700 € à la Communauté de communes Brenne Val de Creuse pour la viabilisation 

et l’aménagement d’une parcelle pour l’implantation d’une unité de méthanisation à 

Ciron 

- 100 000 € à la Commune de Saint-Aignan pour la restructuration et l’extension de la 

piscine de Saint-Aignan 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.26.109 A VOS ID : 

Attribution de subventions 

Au titre du volet fonctionnement : 

- 14 104 € au pôle local d’économie solidaire pour l’accompagnement à la création de 

lieux-ressources pour susciter des espaces d’innovation sociale et solidaire territorial 

- 67 156 € à l’association Montjoie pour le développement des missions des antennes 

de la Maison des Adolescents à Loches et à Chinon sur la problématique du mal-être à 

l’adolescence dans le sud du département d’Indre-et-Loire 

- 57 041 € à l’association Antre Peaux pour la création d’un Bio Média Lab dédié à la 

recherche, à la création et au partage citoyen des connaissances à Bourges 

- 23 200 € à la communauté de communes Cœur de Beauce pour l’animation de la 

trame verte et bleue en partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels 
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Au titre du volet investissement : 

- 11 700 € à RN7 Radio pour la création d’une web-radio à vocation socio-culturelle à 

Briare 

- 167 700 € à la communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour la construction 

du Dôme « pôle écosystème numérique » à Dreux 

- 3 600 € à Cléry-Saint-André-en-transition pour la création d’un jardin partagé 

 

Sélection d’initiatives 

Affectation d’un montant total de 505 166 € au bénéfice des projets sélectionnés 

 

Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National 

 

21.05.26.110 LOGEMENT DES JEUNES : 

Attribution d’une subvention de 9 000 € à MAJO Habitat Jeune au titre de 

l’intermédiation locative 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.26.113 Contrats Régionaux : 

A) MOBILISATION DES CREDITS DES CRST POUR ACCOMPAGNER L’ACTIVITÉ 

ÉCONOMIQUE AFFECTÉE PAR LA CRISE SANITAIRE 

Loches Sud Touraine 

Bonification du taux de subvention régionale à hauteur de 60 % pour le projet 

d’aménagement de la place de Verdun à Loches financé au titre des espaces publics 

(sans besoin de transfert de crédits entre les axes) 

 

B) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

Attribution de subventions d’un montant de 7 910 700 € à divers bénéficiaires au titre 

des Contrats territoriaux 

 

C) MODIFICATIONS DE SUBVENTIONS 

CRST DU PETR GATINAIS MONTARGOIS : modification de la date d’éligibilité et 

modification de la délibération correspondante 

 

CRST DE L’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE DREUX : modification de la date d’éligibilité 

et modification de la délibération correspondante 

 

CRST DU PAYS LOIRE NATURE : diminution du montant de la dépense subventionnable 

qui est ramené de 317 250 € à 112 994,45 €, modification de l’engagement pour le 

ramener de 126 900 € à 45 197, 78 € et modification de la délibération correspondante 

 

CRST DU PAYS DUNOIS : annulation de la subvention d’un montant de 29 100 € 

attribuée à la SAS LES AIRES DE BONNEVALIS et modification de la délibération 

correspondante 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Écologiste concernant l’attribution d’une subvention pour 

la construction d’un terrain de football synthétique sur le stade Lucien Berthelot à                         

Villedieu-sur-Indre 

 

21.05.26.114 LOGEMENT DES PERSONNES AGEES OU HANDICAPEES 

1) Au titre de la convention Région-Département du Cher : 

Prendre acte du rendu compte s’agissant des aides accordées depuis l’approbation du 

Programme d’Intérêt général 
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2) Au titre de la convention Région-Département d’Eure-et-Loir : 

Attribution de subventions : 

- 14 400 € à la commune de Toury pour la réalisation d’une étude globale revitalisation 

- 9 500 € à la commune de Brou pour la réalisation d’une étude globale de revitalisation 

- 71 100 € à la commune de Cloyes-les-Trois-Rivières pour la résorption de la friche 

Pouzier 

 

Approbation de la convention territoriale « Action Bourgs-centres en Eure-et-Loir » 

du binôme communes Epernon/Hanches ainsi que leurs fiches projets et leur 

programmation financière prévisionnelle 

 

Approbation de l’avenant n° 2 de la convention Région-Département de l’Eure et Loir 

 

3) Au titre de la convention Région-Département de l’Indre : 

Prendre acte du compte-rendu s’agissant des aides accordées depuis l’approbation du 

Programme d’intérêt général 

 

4) Au titre de la convention Région-Département du Loir et Cher : 

Approbation de l’avenant n° 3 de la convention Région-Département du Loir et Cher 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.26.122 Contrats Territoriaux 

Validation du bilan à mi-parcours du Contrat Régional de Solidarité Territoriale du 

PETR du Perche correspondant à une enveloppe régionale de 6 674 000 € 

 

Approbation de l’avenant n°2 au contrat Régional de Solidarité Territorial 

 

Attribution de subventions d’un montant de 448 500 € à 5 bénéficiaires dans le cadre 

d’opération de création, de réhabilitation et d’acquisition 

 

Adopté avec une abstention du groupe Écologiste 

 

21.05.26.128 CPER 2021-2027 

Approbation du cahier des charges relatif au financement des structures d’exercice 

coordonné 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.26.130 Contrats Territoriaux 

Prendre acte de l’intégration de la commune de Mehun sur Yèvre au CRST de 

l’Agglomération Bourges Plus 

 

Validation du bilan à mi-parcours du Contrat Régional de Solidarité Territoriale de 

l’agglomération Bourges Plus correspondant à une enveloppe régionale portée de 

15 820 000 € à 16 330 000 € 

 

Approbation de l’avenant n°1 au Contrat Régional de Solidarité Territorial 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.26.135 Plan 100% Santé 

Attribution d’une subvention de 58 400 € au Gip Pro Santé Centre-Val de Loire pour 

une première tranche d’équipement et approbation de la convention d’attribution 

correspondante 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.26.140 Contrats Territoriaux - Contrat Régional de Solidarité Territoriale de 

Tours Métropole Val de Loire 

Avis favorable sur le programme d’actions relatif au Contrat Régional Solidarité 

Territoriale 2021-2027 de Tours Métropole Val de Loire pour un montant de 

42 870 000 € 

 

Dans les 3 ans à compter de la date d’effet du Contrat, Tours Métropole Val de Loire 

soumettra à la Région un bilan d’étape permettant d’apprécier les effets des actions 

engagées et de proposer d’éventuelles propositions de réaffectation des crédits non-

utilisés 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

TRANSPORTS ET INTERMODALITÉ, 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENT 

 

 

 

21.05.28.75 GESTION DE L’EAU - Agences de l’eau - Contrats Eau Centre 

Attribution d’une subvention de 10 000 € au CPA Lathus (86) pour l’animation du 

réseau des techniciens de rivières - actions 2021 et approbation de la convention 

afférente 

 

Attribution de subventions d’un montant total de 57 616 € au titre du CPER et 

approbation des conventions avec les associations du réseau France Nature 

Environnement Centre Val de Loire (Indre Nature, Perche Nature, Loiret Nature 

Environnement, Eure et Loir Nature, CDPNE, SEPANT, Sologne Nature Environnement, 

Nature 18) pour les opérations « Objectif climat 2030 » 

 

Attribution d’une subvention complémentaire à un bénéficiaire d’un montant de                    

3 600 € pour les travaux de restauration de continuité écologique au droit du moulin 

d’Yzeures-sur-Creuse (37) et approbation de l’avenant n°1 à la convention 

correspondante 

 

Attribution de subventions d’un montant de 12 395 € au titre du CPIER à LOGRAMI 

pour leur programme d'actions en faveur des poissons migrateurs pour l’année 2021 

 

Attribution de subventions d’un montant de 291 616 € à divers bénéficiaires au titre 

du CPER 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.76 PATRIMOINE NATUREL - CPER 2021-2027 - Stratégie Régionale 

Biodiversité 

Attribution de subventions : 

- 50 000 € au Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) pour 

l’animation du pôle flore et habitats de l’ORB 

- 25 900 € à France Nature Environnement (FNE) pour l’animation du pôle faune de 

l’ORB 

- 10 612 € au Conservatoire d’Espaces Naturels Centre-Val de Loire (CEN) pour 

l’animation du pôle gestion des milieux naturels de l’ORB 

- 13 500 € à l’association « Abeilles Etc » pour le déploiement d’apiscopes dans les 

établissements d’enseignement 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.28.77 CPIER 2021-2027 - PATRIMOINE NATUREL - Stratégie Régionale 

Biodiversité 

Attribution d’une subvention de 15 692 € au Conservatoire Botanique National du 

Bassin Parisien (CBNBP) pour la mise en œuvre du groupe de travail « plantes 

invasives» 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.78 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT - CPER 2021-2027 - Conventions 

Vertes 

Approbation de la Convention Régionale pour une Education à l’Environnement et au 

Développement Durable en région Centre-Val de Loire 2021-2027, entre l’Etat (DREAL 

et DRAJES), l’Académie d’Orléans-Tours, la DRAAF, l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 

la Direction régionale Centre-Val de Loire de l’Office Français de la Biodiversité, les 

Départements du Cher, d’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher, le Graine Centre et la Région 

Centre-Val de Loire 

 

Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National 

 

21.05.28.79 PATRIMOINE NATUREL - Arboretum des Barres 

Attribution d’une subvention de 60 000 € à la Communauté de Communes Canaux et 

Forêts en Gâtinais pour la participation à la mise en œuvre d’activités pédagogiques 

et éducatives sur le site de l’Arboretum des Barres du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.80 CPER 2021-2027 - CPIER 2021-2027 - PATRIMOINE NATUREL 

Déclinaison 2021 de la convention pluriannuelle d’objectifs 2021-2023 : 

Attribution de subventions au Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire 

(CEN) pour diverses actions : 

- 199 711 € au titre du CPER 

- 212 730 € au titre du CPIER 

 

Approbation de la convention pour l’année 2021 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.81 CPER 2021-2027 - PATRIMOINE NATUREL - Contribution à la création de 

nouvelles réserves naturelles régionales en région Centre-Val de Loire 

Attribution d’une subvention d’un montant de 10 000 € au CEREMA Normandie Centre 

pour la réalisation d’une étude foncière sur les sites à forts enjeux biodiversité en 

région Centre-Val de Loire 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.82 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT - CPER 2021-2027 

Attribution de subventions à six associations d’un montant total de 563 834 € dans le 

cadre des conventions vertes et approbation des conventions afférentes 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.28.83 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT - CPER 2021-2027 - Economie 

circulaire et économie de ressources 

Affectation d’une autorisation d’engagement d’un montant de 185 000 € pour une 

mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre de l’observatoire 

Déchets-Economie circulaire en 2021 en région Centre-Val de Loire et autorisation 

donnée au Président de solliciter une subvention FEDER et une subvention à l’ADEME 

pour la mise en œuvre du projet 

 

Approbation de l’avenant n°1 à la convention avec le réseau des acteurs du réemploi 

Centre-Val de Loire pour l’animation du réseau 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.84 PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT - CPER 2021-2027 - SANTE - 

ENVIRONNEMENT 

Attribution de subventions de 6 620 € à l’association CPTS ASCLEPIOS et de 509 € à 

l’INRAE de Tours pour la mise en place d’actions en lien avec le plan d’actions régional 

de sensibilisation des habitants de la région Centre-Val de Loire aux enjeux des 

perturbateurs endocriniens du 1er avril au 31 décembre 2021 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.85 CPER 2021-2027 - PATRIMOINE NATUREL - Contrats de Parcs Brenne, 

Loire-Anjou-Touraine et Perche 

Attribution des subventions aux trois Parcs Naturels Régionaux (PNR) : 

- 215 698 € au Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de la Brenne 

- 119 926 € au Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Loire-Anjou Touraine 

- 77 627 € au Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Perche 

 

Approbation des contrats de parcs avec les Syndicats Mixtes des trois PNR pour la 

période 2021-2023 

 

Validation du projet de charte du Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine pour la 

période 2023-2038 et sollicitation de l’avis intermédiaire de l’Etat 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.28.91 Mobilisation citoyenne - COP régionale - Mobilisation pour le climat et la 

transition écologique 

Attribution de subvention : 

- 8 000 € à L’ASSO pour l’organisation de la coalition « transition durable des 

événements » du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 (dates prévisionnelles) à 

Rochecorbon (37) 

- 20 000 € à L’ASSO pour l’organisation de l’écovillage dédié au développement 

durable dans le cadre du festival « Terres du Son » du 9 au 14 juillet 2021 (dates 

prévisionnelles) à Monts (37) 

- 20 000 € à La Rabouilleuse – Ecole de Loire pour l’organisation du Grand 

Retournement du 7 au 26 septembre 2021 (dates prévisionnelles) de Tours (37) à 

Orléans (45) 

 

Approbation des conventions de financement avec L’ASSO 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Rassemblement National 
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21.05.28.96 Opérations présentées dans le cadre du protocole d’accord sur le contenu 

du Contrat de Plan Etat-Région pour la période 2021-2027 signé par le Conseil régional 

et l’Etat 

Attributions de subventions : 

Thème "Animation filière ENR » 

- 9 611 € à ADEFIBOIS pour son action d’animation BERRY en 2021 et en 2022 

 

Thème « Animation filière rénovation » 

- 13 955 € au PETR Pays Loire Beauce pour une étude de préfiguration 

 

Thème « Rénovation énergétique des bâtiments » 

- 8 000 € à un bénéficiaire pour la construction d’une maison ossature bois individuelle 

à Orléans dans le cadre du concours Ma Maison Eco 2021 

- 11 000 à un bénéficiaire pour la construction d’une maison individuelle écologique 

au sien de l’écohameau du Plessis à Pontgouin (28) dans le cadre du concours                             

Ma Maison Eco 2021 

- 6 000 € à un bénéficiaire pour la rénovation d’une maison individuelle à Bourges dans 

le cadre du concours Ma Maison Eco 2021 

Thème « Energies Renouvelables » 

- 89 950 € à Tours Métropole Val de Loire pour la réalisation de travaux énergétiques 

sur la STEP de la Riche (37) dans le cadre du COT EnR Tours Métropole 

- 18 826 € au CEPML Participations pour la réalisation d’une chaufferie bois et d’un 

réseau de chaleur dans le cadre d’un COT EnR sur le territoire du Pays Saint Amandois 

et du Pays de la Châtre en Berry 

- 60 288 € à ALLOUIS pour la réalisation d’une installation de chaufferie avec pompe 

à chaleur et sondes géothermiques dans le cadre du COT EnR Centre Cher 

 

Thème « Energies renouvelables Citoyennes « 1 € Citoyen- 1 € Région » » 

- 2 139 € à l’association Les Jardins de Contrat à Roucheux (37) pour le soutien à la 

réalisation d’une prestation d’études techniques dédiée à la mise en œuvre de 

panneaux photovoltaïques en toiture et sur petite jachère 

- 45 100 € à B. WATT 41 SAS à Saint Sulpice de Pommeray (41) pour la mise en œuvre 

d’une centrale photovoltaïque sur la toiture d’un chai loué à un jeune viticulteur bio 

au lieu-dit Le Bouché sur la commune de Cormeray (41) 

 

Thème « Pilotage – Animation de la COP » 

- 50 000 € à WWF France pour le soutien de l’action de d’animation pour 2021 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

Avenant à la convention DOREMI 

Prendre en compte la modification de la date limite de la convention suite à la 

subvention d’un montant de 149 000 € attribué à la société DORéMI reportée au                       

1er juin 2023, approbation de l’avenant n°1 et modification de la délibération 

antérieure 

 

Avenant à la convention de la Société Bimbenet 

Prendre en compte la modification de la date limite de la convention suite à la 

subvention de 480 000 € attribuée à la société Bimbenet reportée au                                                 

31 décembre 2023, approbation de l’avenant n°1 et modification de la délibération 

antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.59 Attribution d’une subvention de 964 030, 85 € à SNCF Réseau pour des 

travaux de pérennisation de la ligne 745000 entre Montargis et Auxy Juranville et 

approbation de la convention de financement afférente 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.29.60 Attribution de subventions : 

- 66 800 € au SITS Charost-Saint-Florent/Cher pour l’acquisition d’un autocar de                     

59 places 

- 69 166,18 € à la commune nouvelle d’Arrou pour l’acquisition d’un autocar de                                  

47 places 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

Approbation : 

- de l’avenant de prolongation ayant approuvé la convention initiale d’organisation de 

financement du service de TAD entre la Souterraine et Argenton-sur-Creuse et 

modification de la délibération antérieure 

- de la convention d’utilisation de la gare routière de Blois 

- de la convention d’organisation de financement des transports scolaires avec                         

Île-de-France Mobilité 

 

Affectation de crédits : 

- 41 214 € au titre des charges gares routières 

- 49 317,73 € au titre des ASR de l’année 2021 

- 3 000 000 € au titre des aides Mobillico 2021 

 

Abondement d’affectation de somme complémentaire : 

- 28 000 000 € au titre des conventions diverses pour les années 2021 et 2022 

- 300 000 € au titre du marché billettique scolaire 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.61 Aéroport de Châteauroux 

Attribution d’une subvention maximale d’un montant de 400 000 € à l’EPIC « Aéroport 

de Châteauroux » au titre du « Fonds Sud-aéroport » pour le programme 

d’investissement 2021 et approbation de la convention de financement annuelle aux 

investissements 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Écologiste 

Non-participation au vote de Monsieur Dominique ROULLET 

 

21.05.29.62 Approbation des avenants n°7 à la DSP du Cher et n°9 à la DSP du                              

Loir-et-Cher 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.63 Approbation de la convention relative à la mise à disposition d’une rame 

iLint par Alstom 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.64 Accessibilité des personnes à mobilité réduite en gare 

Approbation des avenants aux conventions de financement des études préliminaires 

pour la mise en accessibilité des quais en garde de Chartres et d’Illiers-Combray et 

des travaux de mise en accessibilité des quais en gare de Nogent-le-Rotrou ayant pour 

objet de modifier le bénéficiaire de la convention et le phasage des crédits pour la gare 

de Nogent-Le-Rotrou substituant ainsi SNCF Gares & Connexions à SNCF Réseau 

 

Modification des délibérations antérieures 

 

Approbation de la convention de financement des études préliminaires de mise en 

accessibilité de la gare de Châteaudun et de la convention de financement pour 

l’installation d’abris vélos à contrôle d’accès sécurisé dans 8 gares entre SNCF                      

Gares & Connexions, l’Etat et la Région Centre-Val de Loire 
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Attribution de subventions : 

- 75 000 € à SNCF Gares & Connexions pour la mise en œuvre de la convention de 

financement des études préliminaires de mise en accessibilité de la gare de 

Châteaudun 

- 311 000 € à SNCF Gares & Connexions pour la mise en œuvre de la convention de 

financement pour l’installation d’abris-vélos 

- 9 083 € à la commune d’Avord pour le financement de l’aménagement de la voirie 

desservant du transport scolaire à proximité du collège George Sand 

- 7 211 € à la communauté de communes de Bléré Val de Cher pour le financement 

sécurisation de la desserte de transport scolaire attenant au gymnase des Aigremonts 

- 11 990 € à la commune de Saint-Georges-sur-Moulon pour le financement de la mise 

en accessibilité des points d’arrêts « La Pipière » 

 

Affectation d’une somme de 15 000 € pour Approlys Centr’Achats 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.65 Développement de l’Intermodalité 

Approbation de l’avenant n° 1 à la convention multipartenariale relative à 

l’exploitation et au financement de la centrale d’information multimodale en région 

Centre-Val de Loire 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.66 DISPOSITIF MOBILITES RURALES – ATTRIBUTION D’AIDES 

Attribution de subventions de 20 869 € à la commune d’Aubigny-sur-Nère pour une 

expérimentation de navette électrique et de 10 099 € à la commune de                                       

Saint-Denis-de-l’Hôtel pour une aide à l’acquisition de vélo-bus 

 

Approbation des conventions correspondantes et de la convention de délégation à la 

commune d’Aubigny-sur-Nère 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.67 Attribution d’une subvention de 171 870 € pour la réalisation du service 

Train Loire à Vélo sur l’année 2021 

 

Approbation de l’avenant 1 à la convention pluriannuelle entre la Région Centre-Val 

de Loire, la Région des Pays de la Loire et SNCF Voyageurs relative à l’organisation et 

au financement du train Loire à vélo 

 

Modification de la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.68 ACQUISITION, RENOUVELLEMENT DES MATERIELS ROULANTS 

Approbation du protocole d’intention pour la réalisation d’une étude de faisabilité 

portant sur la circulation de rames ATER fonctionnant au BioGNV 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.97 Approbation des 6 versions du règlement de transports scolaire régional 

qui seront applicables dans les départements du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre, de 

l’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher et du Loiret pour l’année scolaire 2021-2022 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.29.98 Développement de l’Intermodalité 

Prendre acte du principe d’adoption du Plan de Gestion des Informations Couvertes 

par le secret des affaires (PCIC) de la Région Centre-Val de Loire 

 

Autorisation donnée au Président à arrêter le PGIC et de prendre toutes les décisions 

et tous les actes afférents y compris les mesures d’exécution au sens large 

 

Accepter le devis de SNCF Réseau relatif à la mise à disposition de données 

infrastructure d’un montant de 3 410, 40 € 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.132 Attribution d’une participation d’un montant de 893 129,79 € au 

Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement de l’Aéroport International 

de Tours Val de Loire représentant la part de la Région pour l’année 2021 

 

Attribution d’une subvention de 3 000 000 € au Syndicat Mixte pour l’Aménagement 

et le Développement de l’Aéroport International de Tours Val de Loire 

 

Approbation de la convention de financement des travaux du SMADAIT, des avenants 

n°2 de la convention d’avance n°1, de l’avenant n°2 à la convention d’avance n°2 et 

de l’avenant n°1 à la convention d’avance n°3 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Écologiste et un vote favorable sur le point suivant de 

l’addendum : « de ne pas faire acte de candidature pour la Région au transfert de l’aéroport de 

Tours-Val de Loire » 

 

21.05.29.133 Attribution de la Délégation de Service Public pour l’Exploitation des 

services publics de transports routiers non urbains de voyageurs du réseau Remi dans 

le département du Loiret (article L.1411-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales) 

Affectation d’une somme de 125 000 000 € en fonctionnement et d’une somme de 

18 320 000 € en investissement 

Désignation de Transdev SA comme délégataire de service public pour l’exploitation 

des services publics de transports routiers non urbains de voyageurs du réseau Rémi 

dans le département du Loiret 

 

Approbation de la convention de délégation de service public pour l’exploitation des 

services publics de transports routiers non urbains de voyageurs du réseau Rémi 

dans le département du Loiret intégrant l’option 1 B sur l’emport de vélo 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.29.141 ACQUISITION, RENOUVELLEMENT DES MATERIELS ROULANTS 

Attribution de subventions : 

- 2 720 302 € à SNCF Voyageurs pour la mise en œuvre de la convention relative au 

financement des travaux d’adaptation des voies de service, propriété SNCF Voyageurs, 

à proximité des gares d’Orléans et de Tours pour permettre l’accueil des nouvelles 

rames REGIO2N 

- 2 729 698 € à SNCF Réseau pour la mise en œuvre de la convention relative au 

financement des travaux d’adaptation des voies de service, propriété SNCF Réseau à 

proximité des gares d’Orléans, de Tours et de Bourges pour permettre l’accueil des 

nouvelles rames REGIO2N 

 

Approbation des conventions afférentes 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.29.142 ACQUISITION, RENOUVELLEMENT DES MATERIELS ROULANTS 

Attribution de subventions à SNCF Voyageurs : 

- 413 000 € pour la mise en œuvre de la convention relative au financement des études 

préliminaires et d’avant-projet pour l’insertion et la création d’un tour en fosse à     

Saint-Pierre-des-Corps 

- 547 500 € pour la mise en œuvre de la convention relative au financement des études 

préliminaires pour l’insertion et la création d’une installation de maintenance à 

Chartres 

Approbation des conventions afférentes 

 

Adopté avec une abstention des groupes Rassemblement National et Union de la Droite et du 

Centre 

 

 

 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE 

 
 

 

21.05.23.22 Vie Etudiante -Mobi-Centre - Reconduction de la mesure Mobi-Centre 

Attribution de subventions prévisionnelles de 100 000 € à l’INSA, de 200 000 € à 

l’Université d’Orléans, de 300 000 € à l’Université de Tours et de 5 000 € à l’ESAD 

 

Affectation d’une somme de 1 210 000 € 

 

Approbation du modèle-type de la convention de mandat et de subventions 2021/2022 

pour les Universités, l’INSA Centre-Val de Loire et l’Ecole Supérieur d’Art et Design 

d’Orléans (ESAD) et du modèle type de la convention de mandat 2021/2022 pour les 

autres établissements 

Adoption de l’addendum au cadre d’intervention pour l’année 2020/2021 pour les 

étudiants ayant écourté ou annulé leur séjour à l’étranger en raison de la crise 

sanitaire du coronavirus 

 

Prendre acte du rapport d’exécution de la mesure Mobi-Centre pour l’année 

2019/2020 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.23.94 Partenariats recherche enseignement supérieur 

Attribution de subventions d’un montant de 92 460,48 € à l'Université de Tours pour 

le recrutement de Chefs de Clinique Assistants Territoriaux et approbation du modèle 

de convention de financement correspondant 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.32.19 Recherche, technologie et innovation - Développement de la recherche en 

région 

Approbation d’avenants à des conventions relatives à des projets de recherche 

d’intérêt régional et d’initiative académique et à un programme Ambition Recherche 

Développement 2020 

 

Modification de délibérations antérieures 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.32.21 Développement de la Recherche en région - Ambition Recherche et 

Développement Centre-Val de Loire (ARD CVL) 

Concernant l’ARD CVL JUNON : 

Attribution d’un financement total de 1 014 640 € au BRGM pour la mise en œuvre du 

Programme 

Approbation de la convention cadre et de la convention financière afférente 

 

Concernant l’ARD CVL MATEX : 

Attribution d’un financement complémentaire 1 387 400 € au CNRS pour la mise en 

œuvre du programme 

Approbation de l’avenant à la convention cadre et à la convention financière 

 

Concernant l’ARD CVL BIOMEDICAMENTS : 

Attribution d’un financement complémentaire de 457 000 € à l’université de Tours 

pour la mise en œuvre du programme 

Approbation de l’avenant à la convention cadre et à la convention financière 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.32.23 CPER 2021-2027 

Concernant le grand projet CONEX : 

Attribution de subventions pour l’acquisition d’équipements permettant d’augmenter 

les capacités d’acquisition des données : 

- 240 000 € au BRGM 

- 626 450 € au CNRS 

 

Concernant le grand projet DATA CENTRE : 

Attribution d’une subvention de 600 000 € au BRGM pour l’acquisition d’équipements 

 

Concernant le grand projet ETSIM : 

Attribution de subvention au CNRS pour l’acquisition d’équipements : 

- 120 000 € dans le cadre de l’opération NIRSWIR 

- 100 000 € dans le cadre du grand projet CPER « ESTIM », opération RELAXO 

 

Concernant le grand projet MUMAT : 

Attribution de subvention pour l’acquisition d’équipements : 

- 150 000 € à l’université 

- 362 000 € au CNRS 

 

Concernant le grand projet ORION : 

Attribution d’une subvention d’un montant de 230 000 € au CNRS pour l’acquisition 

d’équipements 

 

Concernant le grand projet PRESTO : 

Attribution d’une subvention d’un montant de 62 415 € à l’INSA Centre Val de Loire 

pour l’acquisition d’équipements destinés à des études mécaniques 

 

Concernant le grand projet REFERENTANIM : 

Attribution d’une subvention d’un montant de 125 000 € à l’INRAE pour l’acquisition 

d’équipements, opération optimisation et rénovation des infrastructures 

expérimentales 

 

Concernant le grand projet TECHBIOSAN : 

Attribution d’une subvention d’un montant de 120 000 € à l’INRAE pour l’acquisition 

d’équipements, opération laboratoire L3 

 

Concernant le grand projet VALOPAT : 

Attribution de subvention : 
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- 120 000 € à l’Université de Tours pour l’acquisition d’équipements dans le cadre de 

l’opération « Visualisation et traitement des données (DAT1) » 

- 250 000 € au CNRS pour l’acquisition d’équipements dans le cadre de l’opération 

« Enregistreur morphométrique (MORPHO) 

- 210 000 € à l’Université d’Orléans pour l’acquisition d’équipements dans le cadre de 

l’opération « Capteurs pour écologie comportementale et suivi écophysiologiques 

(ECOCOPHYSI-O) » 

 

Approbation du modèle de convention 

 

Adopté avec une abstention du groupe Écologiste sur le dossier Grand Projet RéférentAnim 

 

21.05.32.24 Développement de la recherche en région - Bourses doctorales 

Choix de la liste des sujets de thèse et des unités de recherche d’accueil 

correspondants pour les différents organismes de recherche et les universités afin de 

bénéficier à partir de l’année universitaire 2021-2022 d’une bourse doctorale 

cofinancée d’une durée maximale de 3 ans et d’un montant annuel de 17 000 € 

 

Choix de la liste des sujets de thèse relevant des sciences humaines et sociales et les 

unités d’accueil correspondants afin de bénéficier d’une bourse doctorale 

« régionale » d’une durée maximale de 3 ans et un montant annuel de 30 000 € à 

partir de l’année universitaire 2021-2022 

 

Approbation des modèles de conventions précisant les conditions de versement des 

nouvelles bourses doctorales cofinancées et « régionales » attribuées à partir de 

l’année universitaire 2021-2022 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.32.40 Partenariats universitaires 

Pour le programme « entreprenariat » : 

Attribution d’une subvention de 220 000 € à l’Université de Tours, pour la mise en 

œuvre du programme d’actions Entreprenariat 2021 en tant que porteur-coordinateur 

pour le programme d’actions 2021 du Pôle Entrepreneuriat Régional Etudiants                              

« PEPITE » 

 

Approbation de la convention afférente 

 

Pour la dotation du prix régional Crea Campus : 

Affectation d’un crédit d’un montant de 5 000 € 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.32.131 Attribution d’une subvention de 25 000 € à l’IEHCA (Institut Européen 

d’Histoire et des Cultures de l’Alimentation) pour son programme d’actions « Diffusion 

de la Culture Scientifique, Technique et Industrielle pour l’année 2021 

 

Approbation de la convention afférente 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 
CULTURE, SPORTS ET COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE 
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21.05.24.88 NOUVELLES RENAISSANCE(S] EN CENTRE-VAL DE LOIRE 

A/ Appel à projet « événementiel » des Nouvelles Renaissance(s] 2021 : attribution 

de subventions pour un total de 209 760 € 

 

B/ Appel à projet « Utopies 2021 : réinventer » des Nouvelles Renaissance(s] 2021 : 

attribution de subventions pour un total de 60 500 € 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.24.99 ARCHITECTURE ET ART CONTEMPORAIN 

A/ Expositions Manifestations et Résidences Arts Visuels 

Approbation de la convention pluriannuelle d’objectifs 2021-2023 pour l’association 

CALDER 

 

B/ Ambition Culturelle - Créativité Numérique - mesure 15 

Attribution de subventions d’un montant de 30 000 € à l’association L’Antirouille et de 

30 000 € à l’association Mars pour les plateformes numériques 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.24.100 Direction de la Culture et du Patrimoine / RAPPORT CULTURE COVID  

Approbation de modifications de dépenses subventionnables pour des subventions 

accordées en 2020 et modification de la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.24.101 INDUSTRIES CULTURELLES 

A/ Soutien aux manifestations culturelles et artistiques / Manifestations Industries 

culturelles 

Attribution de subventions pour un total de 120 500 € à divers bénéficiaires et 

approbation de la convention cadre 2021-2023 avec bd BOUM – Maison de la BD 

 

B/ Agence régionale du Centre-Val de Loire pour le livre, l’image et la culture 

numérique Ciclic Centre-Val de Loire / Agence Fonctionnement Ciclic / Aide à la 

création Cinéma et Audiovisuel / Ambition culturelle – CNC ACC – mesure 9 

Approbation des conventions d’application opérationnelle et financière au titre de 

l’exercice budgétaire 2021 avec le Centre National du Cinéma et le Centre National du 

Livre et l’Agence régionale du Centre pour le livre, l’image et la culture numérique 

 

C/ Ambition culturelle – Fonds de soutien Musiques actuelles 

Approbation de l’avenant n°2 à la convention de partenariat pluriannuelle 2018-2019 

pour la préfiguration d’un contrat de filière régionale musiques actuelles entre le 

Centre National de la Musique, la DRAC, la Fraca-Ma, Scène O Centre et la Région 

Centre-Val de Loire 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.24.102 PATRIMOINE CULTUREL 

A/ CHAUMONT-SUR-LOIRE 

Attribution d’une subvention d’équipement de 123 000 € pour acquisition du matériel 

scénographique de la Galerie digitale à EPCC du Domaine de Chaumont-sur-Loire et 

approbation de la convention afférente 

 

B/ VALORISATION DU PATRIMOINE 

Attribution d’une subvention forfaitaire de 3 000 € à la ville de Chartres pour 

l’exposition sur le boulevard Chasles en 2021 
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C/ RECHERCHE INVENTAIRE GENERAL /Inventaire général du patrimoine culturel 

Attribution d’une subvention d’un montant de 40 000 € au Parc Naturel Régional de la 

Brenne représentant le montant de la dépense subventionnable TTC et approbation 

des conventions avec le Parc Naturel Régional de la Brenne 

 

D/ ÉVÉNEMENTS ET RÉSEAUX CULTURELS / Approbation de la charte de gestion 

UNESCO Cathédrale de Chartres sans incidence financière 

 

E/ RECHERCHE INVENTAIRE GÉNÉRAL / Valorisation scientifique inventaire/ 

Affectation des crédits de fonctionnement de 25 000 € pour la poursuite des actions 

d’inventaires nouvellement identifiées 

F/ ÉVÉNEMENTS ET RÉSEAUX CULTURELS / Approbation de la convention avec                          

Sites & Cités remarquables de France 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.24.103 SPECTACLE VIVANT 

A/ Institutions et réseaux du spectacle vivant – Architecture et art contemporain 

Attribution de subventions pour un total de 983 150 € à divers bénéficiaires et 

approbation des conventions pour les associations Antirouille et Mars 

 

Approbation de la convention pluriannuelle d’objectifs avec l’Agec Equinoxe-Apollo 

Scène nationale de Châteauroux, entre l’État-Drac Centre-Val de Loire, la Région 

Centre-Val de Loire, le Département de l’Indre et la Ville de Châteauroux 

 

B/ Contrats régionaux de Théâtre de Ville 

Attribution d’une subvention pour un montant total de 31 000 € à l’établissement 

public de coopération culturelle d’Issoudun au titre du soutien aux institutions 

 

C/ Ambition culturelle – Lieux Intermédiaires – mesure 11 

Approbation de la convention pluriannuelle d’objectifs avec La Pratique, entre l’État-

Drac Centre-Val de Loire, la Région Centre-Val de Loire, la Communauté de Communes 

Champagne-Boischauts et la Commune de Vatan 

 

Approbation des conventions bilatérales (2021-2023) pour le Théâtre des Minuits et 

Le 108 

 

D/ Ambition culturelle – Mobilité des artistes – mesure 13 

Soutien à la diffusion festivalière 

Attribution de subventions pour un total de 22 300 € à divers bénéficiaires 

 

Approbation de la convention spécifique pour le volet accompagnement de la 

convention pour le soutien à la diffusion des compagnies de la région Centre-Val de 

Loire – Onda - Scène O Centre et modification de l’avenant n°1 antérieur 

 

E/ Ambition culturelle – Insertion professionnelle - mesures 15 à 18 

Attribution de subventions pour un total de 35 000 € à divers bénéficiaires 

 

F/ Festivals et manifestations du spectacle vivant 

Attribution de subventions pour un total de 235 900 € à divers bénéficiaires 

 

G/ Orchestre symphonique Tours Région Centre-Val de Loire 2021 

Attribution d’une subvention de 1 103 100 € pour les activités du grand théâtre en 

2020 

 

H/ Ambition culturelle - Création et Parcours de Production Solidaire du spectacle 

vivant – mesure 12 

Attribution de subventions pour un total de 152 000 € à divers bénéficiaires 
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I/ Attribution de subventions en faveur du soutien à la production 

Attribution de subventions pour un total de 30 000 € à divers bénéficiaires 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.24.104 AMENAGEMENT CULTUREL DU TERRITOIRE/PUBLIC - Ambition culturelle 

A/ Les Contrats régionaux (P.A.C.T.) 

Attribution de 60 subventions d’un montant de 3 040 432 € et de 8 subventions 

exceptionnelles et transitoires d’un montant de 165 568 € 

 

Approbation de la convention type annuelle « contrat régional de soutien aux 

manifestations P.A.C.T. Région Centre-Val de Loire et de la convention type subvention 

exceptionnelle et transitoire 

 

Approbation d’un avenant type à la convention annuelle 2020 pour tous les porteurs 

P.A.CT. et A.T.E 

 

B/ Autres opérations de développement local 

Attribution de subventions pour un total de 163 500 € en fonctionnement à la 

Compagnie Off, la Compagnie Clin d’œil, le CICLIC, le Théâtre à Cru, la Compagnie 

Discrète, les Carmélites, l’association Cent Soleils, l’association « Vous ne rêvez pas », 

l’UFISC, le festival « A (h)auteur de mots et Cléry son Histoire en Lumière » et pour 

un montant total de 36 789 € en investissement aux associations Les 3 Cris, BD Boum, 

Sans Canal Fixe, Scènes au Bars, Musées en Centre-Val de Loire, le club de la Chesnaie 

et ensemble Diabulus in Musica 

 

C/ Animation culturelle locale 

Attribution de subventions pour un total de 75 700 € à divers bénéficiaires 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.24.115 Mesures de soutien exceptionnelles dans le cadre de l’état d’urgence 

culturel 2021 

A/ Fonds de soutien exceptionnel aux artistes-auteurs 

Affectation de crédits d’un montant total de 210 000 € et approbation des critères 

d’intervention régional 

 

B/ Paniers artistiques et solidaires 

Attribution d’une subvention pour un montant total de 140 000 € à l’Asso pour la 

coordination régionale du projet panier culturel et approbation de la convention 

afférente 

 

C/ Nouvelles Renaissances 

Affectation de crédits d’un montant total de 150 000 € et approbation de la 

modification du cadre d’intervention de l’appel à projet « événementiel » des 

Nouvelles Renaissance(s] en Centre-Val de Loire 

 

D/ Appel à projets « Transition écologique et résilience : les acteurs culturels 

s’engagent » 

Affectation de crédits d’un montant total de 250 000 € et approbation du cadre 

d’intervention régional en faveur de la transition écologique et résilience : les acteurs 

culturels s’engagent » 

 

E/ Soutien aux actions favorisant le retour vers les lieux d’art et de culture : « fêter la 

réouverture des salles de cinéma, (re)conquérir les publics 

Attribution d’une subvention d’un montant total de 14 000 € à l’Association des 

Cinémas du Centre (ACC) et approbation de la convention afférente 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.25.01 PRATIQUES SPORTIVES 

I/ MANIFESTATIONS SPORTIVES - attribution de subventions pour un montant total 

de 184 000 € pour l’organisation de manifestations 

 

II/ CONSEQUENCES DE LA CRISE SANITAIRE COVID 19 – Annulation de subventions 

pour des manifestations soit 4 dossiers pour un montant total de - 33 300 € et 

modification des délibérations antérieures 

 

Report des dates de manifestations pour l’organisation de l’Etoile d’Or les 19 et 20 

juillet 2021 dans le département de l’Indre (36), pour l’organisation du Challenge 

Sportif 2021 du 1er juin au 26 septembre 2021 à Blois (41), pour l’organisation d’un 

critérium fédéral de tennis de table National 1 et 3 handisport le 4 décembre 2021 à 

DEOLS (36), pour l’organisation du Championnat de France des clubs de 1ère et 2ème 

division de duathlon le 12 juin 2021 à Saint-Avertin (37) 

 

III/ EQUIPEMENT EN MATERIEL ET VEHICULES DES ASSOCIATIONS SPORTIVES - 

attribution de subventions d’un montant total de 164 417 € 

 

IV/ PLAN DE DEVELOPPEMENT DES LIGUES - Soutien au développement et à la 

structuration des pratiques sportives fédérales – Adaptation COVID sur les 

conventions pluriannuelles 2018-2021 et annuelles pour 2020-2021 de 9 ligues et 

comités régionaux 

Modification des conventions respectives liant le Conseil Régional au Comité régional 

d’Equitation Centre-Val de Loire, au Comité régional Fédération Sportive et Culturelle 

de France (FSCF), au Comité régional Centre-Val de Loire de gymnastique, à la Ligue 

régionale Centre-Val de Loire de Karaté, à la Ligue régional de sport adapté du Centre-

Val de Loire, à la Ligue régionale de Sport Universitaire, à la Ligue Centre-Val de Loire 

de Tennis de Table, à la Ligue Centre-Val de Loire de l’UNSS et à la Ligue du Centre de 

Volley-Ball pour les adapter à la réalité des actions menées pour 2020-2021, sans 

modification des montants préalablement attribués 

 

Modification en conséquence des délibérations antérieures 

 

Approbation de deux avenants types 

 

V/ Comité Régional Olympique et Sportif Centre-Val de Loire (CROS) : subvention de 

fonctionnement forfaitaire d’un montant de 125 000 € et approbation de la convention 

annuelle de partenariat 2021 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Écologiste sur les dossiers sports motorisés 

 

21.05.25.02 Sport de haut niveau 

I/ Partenariats des clubs élites associatifs et partenariats des clubs élites 

professionnels : attribution de subventions d’un montant total de 10 000 € 

 

II/ Aides aux athlètes listés « Relève » ou « Espoir » : attribution d’aides d’un 

montant total de 5 600 € au titre de la saison sportive 2020/2021 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.25.03 Financement d’installations sportives 

Attribution d’une subvention de 140 000 € à la ville de Blois au titre de la construction 

et de la réhabilitation d’installations sportives 

 

Adopté à l’unanimité 

Non-participation au vote de Monsieur Marc GRICOURT 
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21.05.35.92 Solidarité internationale et Citoyenneté 

A- Appui aux projets européens et internationaux – Territoires Citoyens et Solidaires 

Axe 1 – Attribution de 10 subventions pour un montant total de 40 975 € à divers 

bénéficiaires 

 

Axe 2 – Attribution de 6 subventions pour un montant total de 34 800 € à divers 

bénéficiaires 

 

Axe 3 – Attribution de 10 subventions pour un montant total de 25 700 € à divers 

bénéficiaires 

 

B- Mise en réseau des acteurs 

Attribution d’une subvention pour un montant total de 15 000 € à la Maison de l’Europe 

et approbation de la convention afférente 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Rassemblement National sur les dossiers Yachachi, La 

Ligue de l’Enseignement du Loiret, la Fédération des Organisations Laïques 36, la Ligue de 

l’Enseignement du Centre-Val de Loire, l’AFDI 36, l’ADFI 41, le BAOBAB, le Centre Hospitalier 

Régional d’Orléans, le Comité de jumelage de Bané, la Comité de Jumelage de Châteauroux-

Bittou, l’A.S.I.E, le Concordia Centre-Val de Loire, le CRIJ Centre-Val de Loire, le théâtre des 

Minuits 

 

21.05.35.93 Développer la coopération décentralisée - Mise en œuvre des accords de 

coopération décentralisée 

A) Avenant à la convention n°00138398 avec l’Association des Maires et 

Parlementaires du Gorgol (AMPG) pour le fonctionnement du centre d’appui aux 

collectivités locales du Gorgol en Mauritanie 

Modification de la délibération antérieure portant sur l’attribution d’une subvention à 

l’Association des Maires et Parlementaires du Gorgol (AMPG), des modalités de 

paiement et du nom de l’association en Association des Pouvoirs Locaux et des 

Parlementaires du Gorgol (APLPG) 

 

Approbation de l’avenant n°1 à la convention 

 

B) Attribution d’une subvention d’un montant de 10 000 € à l’Université d’Orléans pour 

son projet universitaire à Cracovie dans la Voïvodie de Malopolska (Pologne) et 

approbation de la convention afférente 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

TOURISME 

 

 

 

21.05.30.53 CAP Hébergement Touristique pour Tous et Mesure de relance de l’activité 

d’hébergement touristique - Renforcer l’offre d’hébergements 

Attribution de subventions 

Aide simplifiée 

Meublé de tourisme………………………………………………………………………   45 896,92 € 

 

Aide bonifié 

Hôtellerie.............................................................................................. 126 408,48 € 

Hébergement insolite ...........................................................................          3 840 € 

 

Aide au conseil 

Tourisme social et solidaire ..................................................................          5 000 € 

Hôtellerie de plein air ...........................................................................          5 000 € 



36 
 

Mesure d’aide à la relance de l’activité d’hébergement touristique 

Hôtellerie de plein air ...........................................................................  57 740,53 € 

Hôtellerie.............................................................................................. 94 862, 48 € 

Tourisme social et solidaire ..................................................................    8 044,80 € 

 

Approbation des conventions conclues avec la SAS MOOB et la SNC CHATEAU DE LA 

BORDE 

 

Adopté avec un vote contre du groupe Écologiste pour les dossiers de la SNC Château de la 

Borde et l’Auberge de Jeunesse d’Orléans hormis Madame De CRÉMIERS 

 

21.05.30.54 Promotion et animation touristique - CAP’ Développement Tourisme et 

Loisirs 

1) Acquisition de 4 rosalies et aménagement d’un local pour le développement d’une 

activité de location de vélos à Chaumont-sur-Loire (41) 

Attribution d’une subvention de 15 000 € à la SARL « INNOVELO » à                               

Chaumont-sur Loire 

 

2) Programme de relance et d’adaptabilité de l’activité batellerie, par l’Association 

« Cœur de Loire » à Meung-sur-Loire (45) 

Attribution d’une subvention de 6 970 € à l’Association « Cœur de Loire » à                         

Meung-sur-Loire (45) 

 

3) Programme de développement de l’accueil aux Jardins de Poulaines 

Attribution d’une subvention de 14 935 € à la SARL « Jardins et Arboretum de 

Poulaines » 

 

4) Création d’un nouveau parcours de visite au sein du Château, par « l’EURL de 

gestion du Château de Langeais » (37) 

Attribution d’une subvention de 50 000 € à l’EURL « Gestion du Château de Langeais » 

et approbation de la convention afférente 

 

5) Programme d’aménagements (3ème tranche) et extension du parcours de visite du 

Château de Meslay, par Monsieur X, à Meslay (41) 

Attribution d’une subvention de 15 000 € à un bénéficiaire à Meslay (41) 

 

6) Achats de vélos à Assistance Electrique (VAE) par un loueur professionnel au                    

Blanc (36) : Sport et cycle 

Attribution d’une subvention de 5 170 € à « Samuel Cycle et Sport » 

 

7) Achats de vélos à Assistance Electrique (VAE) par un loueur professionnel à la Ville 

Aux-Dames (37) 

Attribution d’une subvention de 5 040 € à « Ride in Tours » 

 

8) Mise en œuvre du dispositif « Caravel Conciergerie » pour 49 établissements 

hôteliers adhérents à l’association « Touraine Hôtels » à Tours (37) 

Modification du projet, de la délibération antérieure et approbation de la convention 

de solde 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.30.55 ITINERANCES DOUCES - Développement des randonnée pédestre et 

équestre 

Attribution d’une subvention de 37 658 € au Comité Régional de la Randonnée 

Pédestre et de 31 736 € au Comité Régional Equitation Centre Val de Loire pour leurs 

programmes d’actions 2021 et approbation des conventions afférentes 

 

Adopté à l’unanimité 
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21.05.30.56 Promotion et animation touristique 

France Ingénierie Tourisme : approbation de la convention de partenariat entre le 

Conseil Régional, l’Etat, Atout France, la Caisse des Dépôts et Consignations et 

l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.30.139 Promotion et animation touristique - Plan de relance Tourisme 

Opération Vacances relocalisées en Centre-Val de Loire 2021 - Soutien aux acteurs de 

la solidarité pour l’organisation de séjours en Centre-Val de Loire pour les publics les 

plus fragilisés par la crise sanitaire, économique et sociale 2020-2021 

Approbation du cadre d’intervention de l’opération 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

 
 

 

21.05.20.25 Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019-2022 

PLAN REGIONAL DE MOBILISATION POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI DES JEUNES – 

RENFORCER LES AIDES A LA MOBILITE – LUTTER CONTRE LES FREINS D’ACCES A LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE – MESURE AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE COMBO 

PARFAIT JEUNE 

Attribution des aides individuelles au permis de conduire aux jeunes d’un montant de 

105 673 € à 70 bénéficiaires 

 

Modification de 3 montants d’aides attribuées passant de 3 936 € à 4 215 € 

 

Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National 

 

21.05.20.26 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI 

LUTTE CONTRE LES FREINS A LA FORMATION 

Attribution d’une subvention de 970 200 € pour les stagiaires de l’AFPA et de                   

30 250 € pour les stagiaires hors AFPA au titre de l’année 2021 

 

Approbation de la convention d’application pour l’année 2021 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.20.27 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI 

ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI - FORMATIONS SUBVENTIONNEES 

Attribution de subventions pour un montant global de 160 140 € à JAZZ A TOURS pour 

la mise en œuvre des formations dans le domaine culturel au titre de l’année 2021 

 

Approbations des conventions de subventions correspondantes 

 

Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National 
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21.05.20.28 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI 

ACHATS DE PARCOURS VERS LA QUALIFICATION ET L’EMPLOI 

Programme Opérationnel FEDER-FSE Centre-Val de Loire 2014-2020 

Demande de subvention FSE / IEJ – Programme Régional de Formation 2021 

Autorisation donnée au Président à déposer une demande de subvention FSE / IEJ 

pour 2021 au titre de l’axe 7 « Accompagner les jeunes vers l’emploi » du PO 

FEDER/FSE, soit 4 907 468,84 € (2 453 734, 42 € au titre de l’IEJ et 2 453 734,42 € au 

titre du FSE) pour un total éligible de 7 361 939,35 € 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.20.29 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L'EMPLOI 

PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION 

Attribution à la CCI du 28, dans le cadre des prestations exécutées en dehors de la 

durée du marché, une indemnité d’un montant de 30 291,72 € selon les modalités 

prises en application de l’article 4 du protocole transactionnel 

 

Attribution à l’INFREP45, dans le cadre des prestations exécutées en dehors de la 

durée du marché, une indemnité d’un montant de 2 028,60 € et 6 955,20 € 

correspondant au montant dû au titre du solde selon les modalités prises en 

application de l’article 4 du protocole transactionnel 

 

Approbation des protocoles transactionnels 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.20.30 Approbation d’un avenant et modification de la délibération antérieure 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.20.31 FORMATION PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI 

PACTE REGIONAL D’INVESTISSEMENT DANS LES COMPETENCES 2019/2022 

Tiers-lieux de compétences 

Approbation du cadre d’intervention de l’appel à projets « Tiers-Lieux de 

Compétences » et affectation de crédits d’un montant de 3 000 000 € 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.20.32 MODIFICATION DE DELIBERATION 

Projet « Je fais, je sais, je valide mes compétences » du GIP FTLV-IP 

Approbation de l’avenant n°2 et modification de la délibération antérieure 

 

Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National 

 

21.05.20.72 Mesure de la Plateforme pour une région 100 % santé - PACTE régional 

d’investissement dans les compétences 2019-2022 - Parcours de formation sans 

couture conduisant aux métiers d’aides-soignant.e.s et ambulancier.ière.s 

Attribution de subventions : 

Au Centre hospitalier de Bourges 

- 93 707 € pour la mise en place du parcours de formation sans couture conduisant au 

métier d’ambulancier avec un effectif prévisionnel de 20 personnes sur la période 

octobre 2021/ juin 2022 

- 49 830 € pour la mise en place du parcours de formation sans couture conduisant au 

métier d’aide-soignant avec un effectif prévisionnel de 20 personnes sur la période 

octobre septembre 2021/ mars 2022 
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À La Croix Rouge Française - IRFSS Centre-Val de Loire 

- 123 805 € pour la mise en place du parcours de formation sans couture à Chinon 

conduisant au métier d’aide-soignant avec un effectif prévisionnel de 20 personnes 

sur la période décembre 2021/ avril 2023 

 

Approbation des conventions correspondantes 

 

Agrément des actions au titre de la rémunération des bénéficiaires et des droits 

connexes 

 

Adopté à l’unanimité 

 

21.05.20.123 ORIENTATION – VALORISATION DES MÉTIERS ET FORMATIONS 

Abondement d’une somme de 360 000 € 

 

A- Nuits de l’orientation : attribution d’une subvention à la CCI Centre-Val de Loire 

pour un montant de 67 500 € et approbation des termes de la convention 

correspondante 

 

B- Centre National Interprofessionnel de l’Economie Laitière : approbation des termes 

de la convention avec le CNIEL 

 

C- Renouvellement de la convention cadre avec le Ministère de la Justice – Direction 

Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) : approbation des 

termes de la convention avec la DIR-PJJ pour la période 2021-2024 

 

D- Attribution d’une subvention de 62 000 € au GIP ALFA CENTRE pour le 

développement de l’offre de service du site régional et le service téléphonique « Etoile 

Info » et approbation des termes de la convention correspondante 

 

E- Consortium du Campus des Métiers et des qualifications d’excellence                           

Cosméto Pharma (CMQ-e COSMETOPHARMA) : affectation d’une somme de 50 000 € 

pour le financement d’actions mises en œuvre dans le cadre des Campus des Métiers 

et des Qualifications et approbation des termes de l’accord de consortium 

 

Adopté avec une abstention du groupe Rassemblement National sur le point C – Renouvellement 

de la convention cadre avec le ministère de la Justice 

 

21.05.20.134 SERVICE PUBLIC REGIONAL DE L’ORIENTATION - Lutte contre le 

décrochage 

Attribution d’une subvention d’un montant de 40 000 € à l’Association Sens et Talents 

pour la formation de 10 jeunes soit 4 000 € par jeune au titre de l’année scolaire                        

2021-2022 

 

Approbation de la convention de subvention afférente 

 

Prendre acte du plan de financement global du projet 

 

Adopté avec une abstention du groupe Écologiste 

 

 


